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JUl';cment HQ (B)10L2.§. 

du 7 novembre 1958 

JUGENENT 

Audience publique du Vendredi sept novembre mil neuf 
cent cinquante-huit. 

Le Triblmal lTixte des l'Tonvelles-Hebrides, seant au 
Palais ite Justice a Port-YHa, et co;r.pose de 

N.H. 
Georc;es GUESDON, ,Juc;e Frangais, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Br:itannique, 
Paul NATHIVET, Assesseur, 

en presence de N. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i., 
assistes de Ill. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivent 

Vu le jugement NQ 12/57, rendu par le Tribunal du 
ler degre de la Circohscription des Iles du Centre (l€~re 
Subdivision), le ler juillet 1957, qui a condrunne le nomme 

..... TEIN Fideli, ci toyen frangais, stocldnan au service de M. 
'des~es;:planteur a Bellevue (1le vate) , a : 

quinze jours de'prison pou:b avoir, a Eratap, le 6 avril 
1957, procure des boissons alcooliques a l' autochtone " 
Kaloat, infraction pr6vue et reprimee par les articles 59 'I, ',' 
'et 61 du Protocole. I, . 

Vu l'appel interjete par le prevenu ; 
-:...:::--

Oui l'appelant en son interrogatoire et ses moyens de 
defense presentes pant par lui-meme que par He PUJOL, son 
defertseur ; 

Oui N. Ch. BERTHAULT, Procureur p.L, en ses conclu
sions et requisitions ; 

Apres en avail' delibere. 
EN LA FORME 

Attendu que l'appel est re~ier en la forme et a ete 
forme dans les delais prescrits, 

LE RECOIT. 

AU !'OND 
Attendu que, tout en adopt&'nt les motifs du premier 

juge sur la culpabilite, le Triblmal estime trop elevae 
la peine prononcee,J eu eC;ard aux circonstances de la cause. 

PAR CES MOTIFS 

Confinne le jugement d~nt est appel sur la question 
de culpabili te, mais l' emendant quant Et l' application de 
la peine, 

....... 
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2. 

Condamne TEIN Fideli A. mm LIVRE ste. d' amende, 

Et vu l'article 14, p~r. 5 du Protocole du 6 aoftt 

Fixe au maximum la duree de la contrainte par corps 
8'il y a lieu de l'exercer ; 

Le cond8mne en outre aux frais liquides a la somme 
de 11/3 stg. 

A:i.ns:i. fait, ju[';e et llrononce en audience publique, 
les jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Bri tannique :k 
ed ~ L, I,' Assesfle 
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